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Editorial

listes n'auraient aucun scrupule
ä divulguer la preparation
d'une Operation anti-terroriste
ou anti-drogue. ce qui empe-
cherait les forces de l'ordre
d'arreter des truands. des maf-
fieux ou des terroristes dangereux.

Comme la securite n'est

pas leur probleme. ils tourne-
ront en derision, critiqueront
vertement, dans leurs edito-
riaux et leurs papiers dits
d'investigation. les mesures prises
a l'occasion du Forum de Da-
vos ou du sommet du «G-8» ä

Evian. Parce que la securite
n'est pas un probleme pour
eux. comment vont-t-ils traiter
des risques dans une societe

post-moderne. de la Situation
au Proche-Orient. de la question

cle l'Irak. de la reforme
«Armee XXI» et des credits
d'armement?

Merci ä la Federation des

fonctionnaires de police et aux

organisateurs du Forum sur la

securite interieure de nous
avoir donne l'occasion de saisir
l'attitude de journalistes qui
fönt la pluie et le beau temps
dans les medias. Les codes de

deontologie se laissent ecrire.
et cela ne date pas d'hier. Le
redacteur en chef d'un quotidien

bernois ne disait-il pas au
chef du Departement militaire
d'alors qu'il n'y aurait pas un
article favorable ä l'acquisition
des F/A-18 dans son Journal parce

que. lui redacteur en chef, etait

oppose ä cette acquisition?

C'est peut-etre le contexte
suisse dans lequel il faut situer
l'etude du lieutenant-colonel
autrichien Wolfgang Schober,
intitulee «Forces armees et
relations publiques». qui est
publiee dans ce numero. II y
demontre en substance qu'une
image positive des forces
armees n'apparaft pas comme par

enchantement. Dans des societes

de l'image et de l'informa-
tion. il ne suffit plus pour les

forces armees de livrer. en
secret et sans bruit. de bons
produits dans les domaines cle la

securite. de la protection et de

l'aide. Elles doivent etre
presentes dans les medias poUf

etre percues par les citoyens de

leur pays. Dans ce combat sur

le «front de l'image». elles

sont aujourd'hui en concurrence

avec des milliers d'autres
organisations. firmes et

groupements. Ce combat pour les

coeurs et les tetes doit etre

mene professionnellement si

on veut avoir une chance de

succes.

Politique professionnelle de

l'information, oui! Encore faut-''

que les medias considerent 'a

securite comme un probleme
digne d'interet...

Colonel Herve cle Weck

Votation du 18 mai

Mot d'ordre de la Societe suisse
des officiers

La Conference des presidents et le Comite central de la Societe suisse des officiers

soutiennent la reforme de l'armee issue du projet «Armee XXI» et recommandent

de voter OUI, le 18 mai prochain, a la revision de la Loi militaire et de la Loi sur

la protection de la population.
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